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MERCI DE CONTACTER 
POUR TOUT SINISTRE ASSISTANCE DURANT VOTRE SÉJOUR 

 

 
Plateau d’assistance 7J/7 – 24H/24 

 
Tél : 01 55 98 57 68 

ou (depuis l’étranger) + 33 1 55 98 57 68 
Mail : medical@mutuaide.fr 

Numéro de contrat à rappeler : n°7039 
 

PRISE D’EFFET ET DUREE DES GARANTIES 
 

GARANTIES DATE D’EFFET EXPIRATION DES GARANTIES 

PRESTATIONS D’ASSISTANCE Le jour du départ au présent contrat. 
(lieu de convoca�on à l’aller) 

Le jour du retour du voyage 
(lieu de dispersion du groupe) 

 
ATTENTION, dans tous les cas, nos garan�es 
cesseront automa�quement 90 jours après 

le jour du départ. 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

QUELQUES CONSEILS 
 

AVANT DE PARTIR À L’ÉTRANGER 
� Pensez à vous munir de formulaires adaptés à la durée et à la nature de votre voyage ainsi qu’au pays dans lequel vous vous rendez 

(pour l’Espace économique européen et pour la Suisse, munissez-vous de la carte européenne d’assurance maladie). Ces différents 
formulaires sont délivrés par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie à laquelle vous êtes affilié(e) afin de bénéficier, en cas de 
Maladie ou d’Accident d’une prise en charge directe de vos frais médicaux par cet organisme. 

� Si vous vous déplacez dans un pays qui ne fait pas par�e de l’Union Européenne et de l’Espace économique européen (EEE), 
vous devez vous renseigner, avant votre départ, pour vérifier si ce pays a conclu un accord de Sécurité sociale avec la France. 
Pour ce faire, vous devez consulter votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie pour savoir si vous entrez dans le champ 
d’applica�on de ladite conven�on et si vous avez des formalités à accomplir (retrait d’un formulaire, etc.). 
Pour obtenir ces documents, vous devez vous adresser avant votre départ à l’ins�tu�on compétente et en France, auprès de la  
Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

� Si vous êtes sous traitement, n’oubliez pas d’emporter vos médicaments et ordonnances et transportez-les dans vos bagages à 
mains pour éviter une interrup�on de traitement en cas de retard ou de perte de bagages. En effet, certains pays (États-Unis, 
Israël, etc.) n’autorisent pas les envois de ce type de produits. 

 

SUR PLACE 
� Si vous pra�quez une ac�vité physique ou motrice à risque ou un déplacement dans une zone isolée dans le cadre de votre voyage, 

nous vous conseillons de vous assurer au préalable qu’un disposi�f de secours d’urgence a été mis en place par les autorités 
compétentes du pays concerné pour répondre à une éventuelle demande de se cours. 

� En cas de perte ou de vol de vos clés, il peut être important d’en connaître les numéros. Prenez la précau�on de noter ces 
références. 

� De même, en cas de perte ou de vol de vos papiers d’iden�té ou de vos moyens de paiement, il est plus aisé de recons�tuer ces 
documents si vous avez pris la peine d’en faire des photocopies et de noter les numéros de votre passeport, carte d’iden�té et 
carte bancaire, que vous conserverez séparément. 

� Si vous êtes gravement malade ou blessé(e), contactez-nous dans les plus brefs délais, après avoir pris soin de faire appel aux 
secours d’urgence (SAMU, pompiers, etc.) auxquels nous ne pouvons nous subs�tuer. 

 

ATTENTION 
Certaines pathologies peuvent cons�tuer une limite aux condi�ons d’applica�on du contrat. Nous vous conseillons de lire a�en�vement les 
présentes Disposi�ons Générales 
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TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES 
 

GARANTIES D’ASSISTANCE MONTANT FRANCHISE 
ASSISTANCE EN CAS DE MALADIE, BLESSURE 
Transport/rapatriement Frais réels 50 € / personne 
Retour des membres de la famille ou d’un 
accompagnant assuré 

Billet retour 50 € / personne 

Présence hospitalisa�on Billet AR et Frais d’hôtel: 100 € / nuit (max 10 nuits) 50 € / personne 
Poursuite du séjour dans le cadre d’un circuit 500 € 50 € / personne 
Prolonga�on de séjour (assuré et un 
accompagnant) 

Frais d’hôtel: 100 € / nuit (max 10 nuits) 50 € / personne 

Accompagnement des enfants de moins de 18 
ans 

Biller AR ou hôtesse 50 € / personne 

Retour an�cipé en cas: 
� d’hospitalisa�on d’un membre de la 

famille, 
� de la garde d’enfant mineur et/ou 

majeur handicap resté au domicile, 
� du remplaçant professionnel 

Billet retour 50 € / personne 

Avance des frais d’hospitalisa�on et 
remboursement des frais médicaux à 
l’étranger, y compris les frais de caisson 
hyperbare en structure privée ou publique 

� Europe et pays méditerranéens : 80 000 € / 
personne 

� Reste du monde: 150 000 € / personne 

50 € / personne 

Urgence dentaire 250 € 50 € / personne 
ASSISTANCE EN CAS DE DÉCÈS 
Transport de corps Frais réels Sans franchise 
Frais de cercueil ou d’urne 2 300 € Sans franchise 
Retour d’un accompagnant assuré Biller retour Sans franchise 
Retour an�cipé en cas de: 

� décès d’un membre de la famille, 
� de la garde d’enfant mineur et/ou 

majeur handicapé resté au domicile 
� du remplaçant professionnel 

Biller retour Sans franchise 

Reconnaissance du corps et formalités décès Billet AR et Frais d’hôtel: 100 € / nuit (max 10 nuits Sans franchise 
ASSISTANCE VOYAGE 
Informa�ons voyage (avant et pendant le 
séjour) 

 Sans franchise 

Avance de la cau�on pénale à l’étranger 15 000 € Sans franchise 
Prise en charge honoraires d’avocat à 
l’étranger 

13 000 € Sans franchise 

Retour an�cipé en cas de : 
� décès d’un member de la famille 
� sinistre au domicile 
� a�entat 
� catastrophe naturelle 

Billet Retour Sans franchise 

Frais de recherche et de secours en mer et en 
montagne 

15 245 € Sans franchise 

Transmission de messages urgents (depuis 
l’étranger uniquement) 

 Sans franchise 

Envoi de médicaments Frais d'envoi Sans franchise 
Assistance vol, perte ou destruc�on des 
papiers : 

� Informa�ons sur les démarches 
� Assistance en cas de vol ou perte de 

vos �tres de transport 

 
 

Organisa�on 
Organisa�on 

Sans franchise 

Avance de fonds 1 500 € Sans franchise 
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GENERALITES 
 

1. OBJET DU CONTRAT 
Les présentes Disposi�ons Générales du contrat d’assurance et d’assistance conclu entre MUTUAIDE ASSISTANCE, Entreprise régie par le 
Code des Assurances, et le Souscripteur, ont pour objet de préciser les obliga�ons réciproques de MUTUAIDE ASSISTANCE et des Assurés 
définis ci-dessous. Ce contrat est régi par le Code des Assurances. 
 

2. DÉFINITIONS 
� ASSURÉ : Sont considérées comme Assurés, les personnes physiques voyageant par l’intermédiaire du Souscripteur et ayant 

souscrit le présent contrat, ci-après désignées par le terme « Vous ». Ces personnes doivent avoir leur domicile en France, dans 
les DOM-ROM COM et collec�vités sui generis ou en Europe. 

� ASSUREUR : L’assureur est MUTUAIDE ASSISTANCE, 126 Rue de la Piazza, 93160 Noisy-le-Grand – S.A. au capital de 12.558.240 € 
en�èrement versé– Entreprise régie par le Code des Assurances RCS 383 974 086 Bobigny – TVA FR 31 3 974 086. 

� ACCIDENT : tout événement soudain, imprévu et/ou extérieur à la vic�me ou à la chose endommagée, cons�tuant la cause du 
dommage. 

� ACCIDENT (DE LA PERSONNE) : Un événement soudain et fortuit a�eignant l’Assuré, non inten�onnel de la part de ce dernier, 
provenant de l’ac�on soudaine d’une cause extérieure. 

� ACCIDENT GRAVE : Toute a�einte temporaire ou défini�ve à votre intégrité physique, constatée médicalement, impliquant la 
cessa�on de toute ac�vité professionnelle ou autre et ayant nécessité un suivi et une surveillance médicale matérialisée. 

� ANNULATION : La suppression pure et simple du voyage que vous avez réservé, consécu�ve aux mo�fs et circonstances entraînant 
l’applica�on de la garan�e et qui sont énumérés au chapitre « ANNULATION DE VOYAGE ». 

� ATTENTAT : On entend par A�entat, tout acte de violence, cons�tuant une a�aque criminelle ou illégale, intervenu contre des 
personnes et/ou des biens, dans le pays dans lequel vous voyagez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l’in�mida�on et la terreur, et faisant l’objet d’une média�sa�on. Cet A�entat devra être recensé  par le Ministère des Affaires 
étrangères et européennes français ou le ministère de l’intérieur. 
Si plusieurs a�entats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si les autorités le considèrent comme une seule et même 
ac�on coordonnée, cet évènement sera considéré comme étant un seul et même évènement. 

� AYANT DROIT : Personne bénéficiant de presta�ons versées, non à �tre personnel, mais du fait de ses liens avec l’Assuré. 
� BAGAGE : Les sacs de voyages, les valises, les malles et leur contenu, à l’exclusion des effets ves�mentaires que vous portez sur 

vous. 
� BIENS DE PREMIERE NECESSITE: Effets ves�mentaires et de toile�e vous perme�ant de faire face temporairement 

à l’indisponibilité de vos effets personnels. 
� CATASTROPHE NATURELLE : Intensité anormale d’un agent naturel ne provenant pas d’une interven�on humaine.  On entend 

par Catastrophe naturelle un phénomène, tel qu’un tremblement de terre, une érup�on volcanique, un raz de marée, une inon- 
da�on ou un cataclysme naturel, ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu comme tel par les 
pouvoirs publics. 

� COURTIER /INTERMEDIAIRE : On entend par Cour�er/ Intermédiaire, le cabinet de courtage ASSURINCO situé 122 bis Quai de 
Tounis, BP 90932, 31009 Toulouse Cedex et agissant pour le compte du souscripteur dans les rela�ons avec MUTUAIDE. 

� DEPLACEMENT GARANTI: Voyage organisé par le Souscripteur et pour lequel vous êtes assuré avec la formule correspondante. 
La durée de validité des garan�es correspond aux dates du séjour indiquées sur la facture délivrée, avec une durée maximale de 
90 jours consécu�fs. 

� DESTINATIONS LOINTAINES : Sont considérées comme «des�na�ons lointaines» les pays suivants : Afrique du Sud, Argen�ne, 
Bali, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Costa Rica, Cuba, États-Unis, Guadeloupe, Inde, Kenya, Madagascar, Mar�nique, Maurice, 
Mexique, République Dominicaine, Réunion, Tanzanie, Thaïlande, Vietnam et Zanzibar. 

� DOMICILE : On entend par domicile votre lieu de résidence principal et habituel en France, dans les DOM-ROM COM et 
collec�vités sui generis ou en Europe. En cas de li�ge, le domicile fiscal cons�tue le domicile.  

� DOM -ROM COM et collec�vités sui generis : Guadeloupe, Mar�nique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint 
Pierre et Miquelon, Wallis et Futuna, Mayo�e, Saint-Mar�n, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 

� ÉTRANGER : Le terme Étranger signifie le monde en�er à l’excep�on de votre Pays de domicile et des pays exclus. 
� EUROPE : Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croa�e, Danemark, 

Espagne, Estonie, Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, Liechtenstein, Le�onie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, 
République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse. 

� ÉVENEMENT : Tout fait générateur de conséquences dommageables, suscep�ble d’entraîner la mise en œuvre d'une ou plusieurs 
garan�es du contrat. 

� FRAIS DE RECHERCHE: Frais des opéra�ons effectuées par les sauveteurs ou les organismes de secours, 
autres que vos compagnons de voyage, et se déplaçant spécialement à l’effet de vous rechercher en un lieu dépourvu de tous 
moyens de secours organisés ou rapprochés. 

� FRAIS DE SECOURS: Frais de transport après accident (alors que vous êtes localisé) depuis le point 
où survient l’accident jusqu’à l’hôpital le plus proche. 
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� FRANCE METROPOLITAINE : On entend les 96 départements français d’Europe.  
� FRANCHISE : Par�e de l’indemnité restant à votre charge. 
� HOSPITALISATION : Toute admission d’un Assuré dans un centre hospitalier (hôpital ou clinique) prescrite par un médecin, 

consécu�ve à un Accident ou à une Maladie et comportant au moins une nuit. 
� IMMOBILISATION : Incapacité (totale ou par�elle) physique à se déplacer constatée par un médecin, faisant suite à une Maladie 

ou à un Accident, et nécessitant le repos au Domicile ou sur place. Elle devra être jus�fiée par un cer�ficat médical ou selon 
l’Assuré concerné, par un arrêt de travail circonstancié. 

� LONG COURRIER : Tous pays hors des pays considérés en Moyen-Courrier. 
� MALADIE : État pathologique dûment constaté par une autorité médicale compétente. 
� MALADIE GRAVE : Altéra�on soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant 

la délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessa�on de toute ac�vité 
professionnelle ou autre. 

� MAXIMUM PAR EVENEMENT: Dans le cas où la garan�e s’exerce en faveur de plusieurs assurés vic�mes d’un même événement 
et assurés aux mêmes condi�ons par�culières, la garan�e de l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum  
prévu au �tre de ce�e garan�e quel que soit le nombre des vic�mes. Par suite, les indemnités sont réduites  et réglées 
propor�onnellement au nombre de vic�mes. 

� MEMBRE DE LA FAMILLE : Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou 
descendants ou ceux de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-mères, frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou 
partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, ou ceux de votre conjoint. 
Ils doivent être domiciliés dans le même pays que vous sauf s�pula�on contractuelle contraire. 

� MOYEN COURRIER : On entend les vayages à des�na�on de l’Europe et des pays du Maghreb. 
� PAYS D’ORIGINE : Est considéré comme pays d’origine celui de votre domicile. 
� PAYS MÉDITERRANÉENS : Bosnie Herzégovine, Monténégro, Albanie, Turquie, Syrie, Liban, Israël, Pales�ne, Egypte, Lybie, Tunisie, 

Algérie, Maroc. 
� RAPATRIEMENT : Transport de l’Assuré organisé par nos soins à la suite d’une Maladie ou d’une blessure par Accident effectué 

aux condi�ons et selon les modalités définies au paragraphe « TRANSPORT/RAPATRIEMENT ». 
� SINISTRE : On entend par Sinistre tout événement à caractère aléatoire, de nature à engager une des garan�es du présent contrat. 
� SINISTRE AU DOMICILE : Incendie, cambriolage ou dégât des eaux survenu à votre Domicile durant votre voyage, et jus�fié par 

les documents prévus dans le cadre de la presta�on « RETOUR ANTICIPÉ EN CAS DE SINISTRE AU DOMICILE ». 
� SOUSCRIPTEUR : l’organisateur du voyage, ayant son siège social en France qui souscrit le présent contrat pour le compte de ses 

clients, ci-après dénommés les Assurés. 
� USURE : Déprécia�on de la valeur d’un bien causée par l’usage, ou ses condi�ons d’entre�en, au jour du Sinistre. 
� VÉTUSTÉ : Déprécia�on de la valeur d’un bien causée par le temps au jour du Sinistre. 
� VOL RÉGULIER : Vol programmé effectué par un avion commercial, dont les horaires précis et les fréquences sont conformes à 

ceux publiés dans l’«Official Airlines Guide». 
� VOL «CHARTER» : Vol affrété par une organisa�on de tourisme dans le cadre d’un service non régulier. 
� VOYAGE : voyage ou séjour d’une durée maximum de 90 jours, organisé et vendu ou fourni par un organisme ou intermédiaire 

habilité et prévu pendant la période de validité du présent contrat. 
 

3. QUELLE EST LA COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE DU CONTRAT ? 
Les garan�es s’appliquent dans le monde en�er, hors de votre Domicile légal. Sont exclus les pays recensés par le Ministère des Affaires 
étrangères français comme étant en état de guerre civile ou étrangère, d’instabilité poli�que notoire, subissant des représailles, 
des restric�ons à la libre circula�on des personnes et des biens et ce quel qu’en soit le mo�f, notamment  sanitaire, de sécurité, 
météorologique, les pays subissant des actes de terrorisme, ayant subi des catastrophes naturelles ou une désintégra�on du noyau 
atomique ainsi que les pays subissant tout autre cas de force majeure. 
 

4. COMMENT UTILISER NOS SERVICES ? 
 VOUS AVEZ BESOIN D’ASSISTANCE 
En cas d’urgence, il est impéra�f de contacter les services de secours primaires locaux pour tout problème relevant de leurs compétences. 
Afin de nous perme�re d’intervenir, nous vous recommandons de préparer votre appel. 
 
Nous vous demanderons les informa�ons suivantes : 

- vos nom(s) et prénom(s), 
- l’endroit précis où vous vous trouvez, l’adresse et le numéro de téléphone où l’on peut vous joindre, 
- votre numéro de contrat. 

 
Vous devez : 

- nous appeler sans a�endre au n° de téléphone : 01.55.98.57.68 (ou le 33.1.55.98.57.68) 
- obtenir notre accord préalable avant de prendre toute ini�a�ve ou d’engager toute dépense, 
- vous conformer aux solu�ons que nous préconisons, 
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- nous fournir tous les éléments rela�fs au contrat souscrit, 
- nous fournir tous les jus�fica�fs originaux des dépenses dont le remboursement est demandé. 

 
Nous nous réservons le droit de demander tous les jus�fica�fs nécessaires (cer�ficat de décès, jus�fica�f de domicile, cer�ficat de vie 
maritale, jus�fica�f de dépenses, etc.) appuyant toute demande d’assistance. 
 
Nous intervenons à la condi�on expresse que l’événement qui nous amène à fournir la presta�on demeurait incertain au moment 
de la souscrip�on et au moment du départ. 
Ne peut être ainsi couvert un événement trouvant son origine dans une maladie et/ou blessure préexistantes diagnos�quées et/ou 
traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisa�on con�nue ou une hospitalisa�on de jour ou une hospitalisa�on ambulatoire dans les 6 
mois précédant la demande d’assistance qu’il s’agisse de la manifesta�on ou de l’aggrava�on dudit état. 
En tout état de cause, notre interven�on ne saurait se subs�tuer aux interven�ons des services publics locaux ou de tous 
intervenants auxquels nous aurions l’obliga�on de recourir en vertu de la règlementa�on locale et/ou interna�onale. 
 

5. FAUSSES DÉCLARATIONS 
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion : 

� toute ré�cence ou déclara�on inten�onnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes payées nous 
demeurent acquises et nous serons en droit d’exiger le paiement des primes échues, tel que prévu au Code des Assurances à 
l’ar�cle L 113-8, 

� toute omission ou déclara�on inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la résilia�on du contrat 10 
jours après la no�fica�on qui vous sera adressée par le�re recommandée et/ou l’applica�on de la réduc�on des indemnités du 
Code des Assurances tel que prévu à l’ar�cle L 113-9. 

 

6. DÉCHÉANCE DE GARANTIE ET DE PRESTATION POUR DÉCLARATION FRAUDULEUSE 
En cas de Sinistre ou demande d’interven�on au �tre des garan�es d’assurance et/ou des presta�ons d’assistance (prévues aux 
présentes Disposi�ons Générales), si sciemment, vous u�lisez comme jus�fica�fs, des documents inexacts ou usez de moyens frauduleux 
ou faites des déclara�ons inexactes ou ré�centes, vous serez déchu(e) de tout droit aux garan�es d’assurance et presta�ons d’assistance, 
prévues aux présentes Disposi�ons Générales, pour lesquelles ces déclara�ons sont requises. 
 

7. QUE DEVEZ-VOUS FAIRE DE VOS TITRES DE TRANSPORT ? 
Lorsqu’un transport est organisé et pris en charge en applica�on des clauses du contrat, vous vous engagez soit à nous réserver le droit 
d’u�liser le(s) �tre(s) de transport que vous détenez, soit à nous rembourser les montants dont vous ob�endriez le remboursement auprès 
de l’organisme éme�eur de votre(vos) �tre(s) de transport. 
 

DESCRIPTIONS DES GARANTIES ASSISTANCE 
 
 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT 
 

1. CE QUE NOUS GARANTISSONS 
1.1. ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU DE BLESSURE AU COURS DU VOYAGE 

 

1.1.1 TRANSPORT/RAPATRIEMENT 
Si au cours de votre voyage, vous êtes malade ou blessé(e), nos médecins se me�ent en rela�on avec le médecin local qui vou s a reçu à 
la suite de la Maladie ou de l’Accident. Les informa�ons recueillies, auprès du médecin local et éventuellement du médecin traitant habituel, 
nous perme�ent, après décision de nos médecins, de dé- clencher et d’organiser, en fonc�on des seules exigences médicales : 

• soit votre retour à votre Domicile, 
• soit votre transport, le cas échéant sous surveillance médicale, vers un service hospitalier approprié proche de votre Domicile, 

par véhicule sanitaire léger, par ambulance, par train (place assise en 1re classe, couche�e 1re classe ou wagon-lit), par avion de ligne 
ou par avion sanitaire. 

 

Dans certains cas, votre situa�on médicale peut nécessiter un premier transport vers un centre de soins de proximité avant d’envisager 
un retour vers une structure proche de votre Domicile. Seuls votre situa�on médicale et le respect des règlements sanitaires en vigueur 
sont pris en considéra�on pour arrêter la décision de transport, le choix du moyen u�lisé pour ce transport et le choix du lieu 
d’hospitalisa�on éventuel. 
 
IMPORTANT 
Il est à cet égard expressément convenu que la décision finale à me�re en œuvre appar�ent en dernier ressort à nos médecins et ce, afin 
d’éviter tout conflit d’autorités médicales. 
Par ailleurs, dans le cas où vous refuseriez de suivre la décision considérée comme la plus opportune par nos médecins, vous nous 
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déchargez de toute responsabilité, no- tamment en cas de retour par vos propres moyens ou encore en cas d’aggrava�on de votre état de 
santé. 
 

1.1.2 RETOUR DES MEMBRES DE LA FAMILLE OU D’UN ACCOMPAGNANT ASSURÉS 
Lorsque vous êtes rapatrié(e) par nos soins, selon avis de notre Service Médical, nous organisons le transport des Membres de votre famille 
assurés ou d’une personne assurée qui se déplaçaient avec vous afin, si possible, de vous accompagner lors de votre retour. 
Ce transport se fera : 

� soit avec vous, 
� soit individuellement. 

Nous prenons en charge le transport de ces personnes assurées, par train 1re classe ou par avion classe économique, ainsi que les frais de 
taxi, au départ, pour qu’elles puissent se rendre de leur lieu de voyage à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport au 
Domicile. 
 
Ce�e presta�on n’est pas cumulable avec la presta�on « PRÉSENCE HOSPITALISATION ».  
 

1.1.3 PRÉSENCE HOSPITALISATION 
Lorsque vous êtes hospitalisé(e) sur le lieu de votre Maladie ou de votre Accident et que nos médecins jugent, à par�r des informa�ons 
communiquées par les médecins locaux, que votre retour ne peut se faire avant 2 jours, nous organisons et prenons en charge le voyage 
aller-retour depuis votre Pays de domicile, par train 1re classe ou avion classe économique d’une personne de votre choix afin qu’elle se 
rende à votre chevet. 
Nous prenons en charge également les frais d’hôtel de la personne (chambre et petit-déjeuner), à concurrence du montant indiqué au 
Tableau des Montants de Garan�es. 
 

Ce�e presta�on n’est pas cumulable avec la presta�on « RETOUR DES MEMBRES DE LA FAMILLE OU D’UN ACCOMPAGNANT ASSURÉS 
». 
 

1.1.4 POURSUITE DU VOYAGE 
Vous êtes malade ou blessé(e) au cours de votre voyage mais votre état de santé ne nécessite pas votre rapatriement médical, selon avis 
de nos médecins conformément aux termes du paragraphe « TRANSPORT/RAPATRIEMENT », nous prenons en charge les éventuels frais 
supplémentaires du transport que vous engagez pour poursuivre le voyage interrompu, dans la limite du prix du voyage de retour à votre 
Domicile, au jour et au lieu de l’incident et dans la limite indiquée au Tableau de Garan�es 

1.1.5 PROLONGATION DE SÉJOUR 
Suite à une Maladie ou à un Accident survenu lors de votre voyage, vous êtes dans l’obliga�on de prolonger votre séjour sur place au-delà 
de la date ini�ale de retour, dans les cas suivants : 

� En cas d’Hospitalisa�on : 
Si vous êtes hospitalisé(e) et que nos médecins jugent, à par�r des informa�ons communiquées par les médecins locaux, que ce�e 
Hospitalisa�on est nécessaire au-delà de votre date ini�ale de retour, nous prenons en charge les frais d’hébergement (chambre et pe�t-
déjeuner) des membres de votre famille assurés ou d'une personne assurée vous accompagnant, à concurrence du montant indiqué au 
Tableau des Montants de Garan�es, afin qu'ils restent auprès de vous. 
Dans le cadre d’un circuit touris�que ou d’une croisière, ces frais pourront être pris en charge avant la date ini�ale de retour, dans le cas 
où ils cons�tuent des frais d’héber- gement supplémentaires non inclus dans le prix du forfait de voyage payé par les accompagnants 
assurés. 

� En cas d’Immobilisa�on : 
Si vous êtes immobilisé(e) et que nos médecins jugent, à par�r des informa�ons communiquées par les médecins locaux, que ce�e 
Immobilisa�on est nécessaire au-delà de votre date ini�ale de retour, nous prenons en charge les frais d’hébergement (chambre et pe�t-
déjeuner) de vous-même et/ou des membres de votre famille assurés ou d'une personne assurée vous accompagnant, à concurrence du 
montant indiqué au Tableau des Montants de Garan�es. 
 
Dans le cadre d’un circuit touris�que ou d’une croisière, ces frais pourront être pris en charge avant la date ini�ale de retour, dans le cas 
où ils cons�tuent des frais d’héber- gement supplémentaires non inclus dans le prix du forfait de voyage payé par vous-même ou par les 
accompagnants assurés. 
Dans les 2 cas, notre prise en charge cesse à compter du jour où nos médecins jugent, à par�r des informa�ons communiquées par les 
médecins locaux, que vous êtes en mesure de reprendre le cours de votre voyage interrompu ou de rentrer à votre Domicile. 
 

1.1.6 ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS DE MOINS DE 18 ANS 
Lorsque, malade ou blessé(e) vous vous trouvez dans l’impossibilité de vous occuper de vos enfants assurés de moins de 18 ans voyageant 
avec vous, nous organisons et prenons en charge le voyage aller-retour par train 1re classe ou avion classe économique depuis votre Pays de 
domicile, d’une personne de votre choix ou d’une de nos hôtesses afin de ramener vos enfants dans votre Pays de domicile ou au domicile 
d’un Membre de votre famille choisi par vous par train 1re classe ou avion classe économique. Les billets de vos enfants restent à votre charge. 
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1.1.7 RETOUR ANTICIPÉ EN CAS D’HOSPITALISATION D’UN MEMBRE DE LA FAMILLE, DU REMPLAÇANT PROFESSIONNEL OU DE 
LA PERSONNE EN CHARGE DE LA GARDE D’UN ENFANT MINEUR ET/OU MAJEUR HANDICAPÉ RESTÉ AU DOMICILE 

Pendant votre voyage, vous apprenez l’Hospitalisa�on grave et imprévue survenue dans votre Pays de domicile durant votre voyage : 
� d’un Membre de votre famille, 
� de votre remplaçant professionnel, 
� de la personne en charge de la garde de votre enfant mineur et/ou majeur handicapé resté au Domicile. Afin que vous : 
� vous rendiez au chevet de la personne hospitalisée dans votre Pays de domicile, 
� repreniez votre ac�vité professionnelle laissée vacante de par la défaillance de votre remplaçant professionnel, votre présence sur 

votre lieu de travail s’avérant indis- pensable, 
� rejoigniez vos enfants laissés sans garde à votre Domicile. 

 

Nous organisons et prenons en charge votre voyage retour, par train 1re classe ou avion classe économique, du lieu de votre séjour jusqu’à 
votre Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, 
de la gare / aéroport au Domicile. 
À défaut de présenta�on de jus�fica�fs (bulle�n d’hospitalisa�on, jus�fica�f du lien de parenté) dans un délai de 30 jours, nous nous 
réservons le droit de vous facturer l’in- tégralité de la presta�on. 
 
La désigna�on de la personne en charge de la garde de votre enfant mineur et/ou handicapé resté au Domicile ou de votre remplaçant 
professionnel doit obligatoirement avoir été effectuée au moment de la souscrip�on de votre voyage pour que ce�e presta�on puisse être 
mise en œuvre. 
 

1.1.8 FRAIS MÉDICAUX (HORS DU PAYS DE RESIDENCE) 
Lorsque des frais médicaux ont été engagés avec notre accord préalable, nous vous remboursons la par�e de ces frais qui n'aura pas été 
prise en charge par les éventuels organismes d’assurance auxquels vous êtes affiliés. 
 
Nous n’intervenons qu'une fois les remboursements effectués par les organismes d’assurance susvisés, déduc�on faite d'une fr anchise 
dont le montant est indiqué au tableau des garan�es, et sous réserve de la communica�on des jus�fica�fs originaux de remboursement 
émanant de votre organisme d’assurance. 
 
Ce remboursement couvre les frais définis ci-dessous, à condi�on qu'ils concernent des soins reçus par vous hors de votre pays de 
domicile à la suite d'une maladie ou d'un accident survenu hors de votre pays de domicile. 
Dans ce cas, nous remboursons le montant des frais engagés jusqu'au montant maximum indiqué au Tableau des Garan�es. 
 
Dans l'hypothèse où l’organisme d’assurance auquel vous co�sez ne prendrait pas en charge les frais médicaux engagés, nous 
rembourserons les frais engagés dans la limite du montant indiqué au Tableau des Garan�es, sous réserve de la communica�on par vous 
des factures originales de frais médicaux et de l'a�esta�on de non prise en charge émanant de l'organisme d’assurance.  
 
Ce�e presta�on cesse à dater du jour où nous sommes en mesure d’effectuer votre rapatriement.  
 
Nature des frais ouvrant droit à remboursement (sous réserve d’accord préalable) : 
 

� honoraires médicaux, 
� frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien, 
� frais d'ambulance prescrite par un médecin pour un transport vers l'hôpital le plus proche et ceci seulement en cas de r efus de 

prise en charge par les organismes d’assurance, 
� frais d'hospitalisa�on à condi�on que vous soyez jugé intransportable par décision des médecins de l’Assistance, prise après 

recueil des informa�ons auprès du médecin local (les frais d'hospitalisa�on engagés à compter du jour où nous sommes en 
mesure d'effectuer votre rapatriement ne sont pas pris en charge),  

� frais dentaires d’urgence (plafonnés au montant indiqué au Tableau des Garan�es, sans applica�on de franchise). 
 

1.1.9 EXTENSION DE LA PRESTATION : AVANCE DE FRAIS D’HOSPITALISATION (HORS DU PAYS DE RESIDENCE) 
 
Nous pouvons, dans la limite des montants de prise en charge prévus ci-dessus, procéder à l'avance des frais d'hospitalisa�on que vous 
devez engager hors de votre pays de domicile, aux condi�ons cumula�ves suivantes : 

� les médecins de MUTUAIDE ASSISTANCE doivent juger, après recueil des informa�ons auprès du médecin local, qu'il est 
impossible de vous rapatrier dans l’immédiat dans votre pays de domicile. 

� les soins auxquels s’applique l’avance doivent être prescrits en accord avec les médecins de MUTUAIDE ASSISTANCE. 
� vous ou toute personne autorisée par vous doit s'engager formellement par la signature d'un document spécifique, fourni par 

MUTUAIDE ASSISTANCE lors de la mise en œuvre de la présente presta�on : 
− à engager les démarches de prise en charge des frais auprès des organismes d'assurance dans le délai de 15 jours à 
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compter de la date d'envoi des éléments nécessaires à ces démarches par MUTUAIDE ASSISTANCE, 
− à effectuer à MUTUAIDE ASSISTANCE les remboursements des sommes perçues à ce �tre de la part des organismes 

d'assurance dans la semaine qui suit la récep�on de ces sommes. 
 

Resteront uniquement à notre charge, et dans la limite du montant de prise en charge prévu pour la presta�on "frais médicaux", les frais 
non pris en charge par les organismes d'assurance. Vous devrez nous fournir l'a�esta�on de non prise en charge émanant de c es 
organismes d'assurance, dans la semaine qui suit sa récep�on. 

Afin de préserver nos droits ultérieurs, nous nous réservons le droit de vous demander à vous ou à vos ayants droit s une le�re 
d’engagement vous engageant à effectuer les démarches auprès des organismes sociaux et nous rembourser les sommes perçues. 

A défaut d'avoir effectué les démarches de prise en charge auprès des organismes d'assurance dans les délais, ou à défaut de 
présenta�on à MUTUAIDE ASSISTANCE dans les délais de l'a�esta�on de non prise en  charge émanant de ces organismes d'assurance, 
vous ne pourrez en aucun cas vous prévaloir de la presta�on « frais médicaux» et devrez rembourser l'intégralité des frais 
d'hospitalisa�on avancés par MUTUAIDE ASSISTANCE, qui engagera, le cas échéant, toute procédure de recouvrement u�le, dont le 
coût sera supporté par vous. 
 

 ASSISTANCE EN CAS DE DECES 

1.2.1.TRANSPORT DE CORPS ET FRAIS DE CERCUEIL EN CAS DE DÉCÈS D’UN ASSURÉ 
L’Assuré décède durant son voyage : nous organisons et prenons en charge le transport du défunt assuré jusqu’au lieu des obsèques dans 
son Pays de domicile. 
Nous prenons également en charge l’intégralité des frais nécessités par les soins de prépara�on et les aménagements spécifiques au 
transport exclusivement, à l’exclusion des autres frais. 
De plus, nous par�cipons aux frais de cercueil ou aux frais d’urne, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de 
Garan�es. Les autres frais (notamment de cérémonie, convois locaux, inhuma�on) restent à la charge de la famille.  
 

1.2.2.RETOUR DES ACCOMPAGNANTS ASSURÉS EN CAS DE DÉCÈS D’UN ASSURÉ 
Le cas échéant, nous organisons et prenons en charge le retour, par train 1re classe ou avion classe économique, des membres de la famille 
assurés ou d'une personne assurée accompagnante qui voyageaient avec le défunt afin qu'ils puissent assister aux obsèques, da ns la 
mesure où les moyens ini�alement prévus pour leur retour dans le Pays de domicile ne peuvent être u�lisés. 
Nous prenons également en charge, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour à la gare ou à l’aéroport, et à 
l’arrivée, de la gare/aéroport au Domicile. 
 

1.2.3.RETOUR ANTICIPÉ EN CAS DE DÉCÈS D’UN MEMBRE DE LA FAMILLE, DU REMPLAÇANT PROFESSIONNEL OU DE LA 
PERSONNE EN CHARGE DE LA GARDE D’UN ENFANT MINEUR ET/OU MAJEUR HANDICAPÉ RESTÉ AU DOMICILE 

Pendant votre voyage, vous apprenez le décès survenu dans votre Pays de domicile durant votre voyage : 
- d’un Membre de votre famille, 
- de votre remplaçant professionnel, 
- de la personne en charge de la garde de votre enfant mineur et/ou majeur handicapé resté au Domicile. 

 

Afin que vous : 
- puissiez assister aux obsèques du défunt dans votre Pays de domicile, 
- repreniez votre ac�vité professionnelle laissée vacante de par la défaillance de votre remplaçant professionnel, votre présence 

sur votre lieu de travail s’avérant indispensable, 
- rejoigniez vos enfants laissés sans garde à votre Domicile. 

 
Nous organisons et prenons en charge votre voyage retour, par train 1re classe ou avion classe économique, du lieu de votre séjour jusqu’à 
votre Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, 
de la gare / aéroport au Domicile. 
 
À défaut de présenta�on de jus�fica�fs (cer�ficat de décès, jus�fica�f du lien de parenté) dans un délai de 30 jours, nous nous réservons le 
droit de vous facturer l’intégralité de la presta�on. 
Ce�e presta�on est accordée dès lors que la date des obsèques est antérieure à la date ini�alement prévue pour votre retou r. 
 
La désigna�on de la personne en charge de la garde de votre enfant mineur et/ou handicapé resté au domicile ou de votre remplaçant 
professionnel doit obligatoirement avoir été effectuée au moment de la souscrip�on de votre voyage pour que ce�e presta�on puisse être 
mise en œuvre. 
 

1.2.4.RECONNAISSANCE DE CORPS ET FORMALITÉS DÉCÈS 
Si l’Assuré décède au cours de son voyage alors qu’il se trouvait seul, et si la présence d’un Membre de sa famille ou d’un proche est 
nécessaire pour effectuer la recon- naissance du corps et les formalités de rapatriement ou d’incinéra�on, nous organisons et prenons en 
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charge le déplacement aller-retour en train 1re classe ou avion classe économique de ce�e personne depuis le Pays de domicile de l’Assuré 
jusqu’au lieu du décès ainsi que ses frais d’hébergement, dans la limite du montant indiqué au Tableau des Montants de Garan�es. 
 

 ASSISTANCE VOYAGES 
AVANT LE VOYAGE 

1.3.1.INFORMATIONS VOYAGE (TOUS LES JOURS DE 8 H 00 À 19 H 30, HEURES FRANÇAISES, SAUF DIMANCHES ET JOURS 
FÉRIÉS) 

À votre demande, nous pouvons vous fournir des informa�ons concernant : 
- les précau�ons médicales à prendre avant d’entreprendre un voyage (vaccins, médicaments, etc.), 
- les formalités administra�ves à accomplir avant un voyage ou en cours de voyage (visas, etc.), 
- les condi�ons de voyage (possibilités de transport, horaires d’avion, etc.), 
- les condi�ons de vie locale (température, climat, nourriture, etc.). 

 

PENDANT LE VOYAGE 

1.3.2.AVANCE DE LA CAUTION PÉNALE ET PRISE EN CHARGE DES HONORAIRES D’AVOCAT À L’ÉTRANGER 
Vous êtes en voyage à l’Étranger et vous faites l’objet de poursuites judiciaires consécu�ves à un accident de la circula�on et ce à l’exclusion 
de toute autre cause : nous faisons l’avance de la cau�on pénale à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garan�es. 
 
Vous vous engagez à nous rembourser ce�e avance au plus tard 30 jours après récep�on de notre facture ou aussitôt que ce�e cau�on 
vous aura été res�tuée par les autorités, si la res�tu�on intervient avant l’expira�on de ce délai. 
 
De plus, nous prenons en charge les frais d’avocat que vous avez été amené, de ce fait, à engager sur place à concurrence du montant indiqué 
au Tableau des Montants de Garan�es, à condi�on que les faits reprochés ne soient pas, dans la législa�on du pays, passibles de sanc�ons 
pénales. 
 
Ce�e presta�on ne couvre pas les suites judiciaires engagées dans votre Pays de domicile, par suite d’un accident de la route survenu à 
l’Étranger. 
 

1.3.3.RETOUR ANTICIPÉ EN CAS DE SINISTRE AU DOMICILE 
Vous apprenez, à la suite de ce Sinistre au Domicile, que votre présence sur place est indispensable pour y effectuer des démarches 
administra�ves. Nous organisons et prenons en charge votre voyage retour, par train 1re classe ou avion classe économique, du lieu de votre 
séjour jusqu’à votre Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour jusqu’à la gare ou à 
l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport jusqu’au Domicile. 
À défaut de présenta�on de jus�fica�fs (déclara�on de sinistre auprès de l’assureur, rapport d’exper�se, procès-verbal de plainte, etc.) 
dans un délai maximal de 30 jours, nous nous réservons le droit de vous facturer l’intégralité de la presta�on. 
 

1.3.4.RETOUR ANTICIPÉ EN CAS D’ATTENTAT 
Pendant votre voyage, survient un A�entat dans un rayon maximal de 100 km autour du lieu où vous séjournez. Si vous souhaitez écourter 
votre voyage, nous organisons et prenons en charge votre voyage par train 1re classe ou avion classe économique du lieu de votre séjour 
jusqu’à votre Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour jusqu’à la gare ou à l’aéroport, 
et à l’arrivée, de la gare/aéroport jusqu’au Domicile. La demande de retour an�cipé doit être formulée dans un délai maximal de 72 heures 
suivant l’A�entat. 
 

1.3.5.RETOUR ANTICIPÉ EN CAS DE CATASTROPHE NATURELLE 
Pendant votre voyage, survient une Catastrophe naturelle à l’endroit où vous vous trouvez. 
Vous n’êtes pas blessé(e), mais vous souhaitez écourter votre voyage. Nous organisons et prenons en charge votre voyage par train 1re 
classe ou avion classe économique du lieu de votre séjour jusqu’à votre Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, 
pour se rendre du lieu de séjour jusqu’à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport jusqu’au Domicile. 
La demande de retour an�cipé doit être formulée dans un délai maximum de 72 heures suivant la survenance de la Catastrophe naturelle. 
 

1.3.6.FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS EN MER ET EN MONTAGNE 
Nous prenons en charge les frais de recherche et de secours en mer et en montagne (y compris ski hors-piste) jusqu’à concurrence du montant 
indiqué au Tableau des Mon- tants de Garan�es. 
Seuls les frais facturés par une société dûment agréée pour ces ac�vités peuvent être remboursés. En aucun cas, nous ne serons tenus à 
l’organisa�on des recherches et des secours. 
 

1.3.7.TRANSMISSION DE MESSAGES URGENTS (DEPUIS L’ÉTRANGER UNIQUEMENT) 
Au cours de votre voyage, si vous êtes dans l’impossibilité de contacter une personne qui se trouve dans votre Pays de domicile, nous 
transme�ons, à l'heure et au jour que vous avez choisis, le message que vous nous aurez préalablement communiqué par téléphone. 
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NOTA : 
Ce service ne permet pas l’usage du PCV. Le contenu de vos messages, ne saurait, par ailleurs, en aucun cas engager notre responsabilité, 
et reste soumis à la législa�on française, notamment pénale et administra�ve. Le non-respect de ce�e législa�on peut entraîner le refus 
de communiquer le message. 
 

1.3.8.ENVOI DE MÉDICAMENTS 
Vous êtes en voyage à l’Étranger et vos médicaments indispensables à la poursuite de votre traitement et dont l’interrup�on vous fait 
courir, selon avis de nos médecins un risque pour votre santé sont perdus ou volés, nous recherchons des médicaments équivalents sur 
place, et dans ce cas organisons une visite médicale avec un médecin local qui vous les prescrira. 
S’il n’existe pas de médicaments équivalents sur place, nous organisons, à par�r de France uniquement, l’envoi des médicaments prescrits 
par votre médecin traitant sous réserve que ce dernier adresse à nos médecins un duplicata de l’ordonnance qu’il vous a remis et que ces 
médicaments soient disponibles dans les pharmacies de ville. Nous prenons en charge les frais d’expédi�on et vous refacturons les frais de 
douane et le coût d’achat des médicaments. Vous vous engagez à nous rembourser à récep�on de la facture. 
 
Ces envois sont soumis aux condi�ons générales des sociétés de transport que nous u�lisons. Dans tous les cas, ils sont sou mis à la 
réglementa�on et aux condi�ons im- posées par la France et les législa�ons na�onales de chacun des pays en ma�ère d’importa�on et 
d’exporta�on des médicaments. 
 
Nous dégageons toute responsabilité pour les retards, pertes, vols des médicaments pendant leur transport et pour les conséquences en 
résultant. Dans tous les cas, sont exclus les envois de produits sanguins et dérivés du sang, les produits réservés à l’usage hospitalier ou les 
produits nécessitant des condi�ons par�culières de conserva�on, notamment frigorifiques et de façon plus générale les produits non 
disponibles en officine de pharmacie en France. Par ailleurs, l’abandon de la fabrica�on des médicaments, le retrait du marché ou la non-
disponibilité en France cons�tuent des cas de force majeure qui peuvent retarder ou rendre impossible l’exécu�on de la presta�on. 
 

 ASSISTANCE EN CAS DE VOL, PERTE OU DESTRUCTION DE VOS DOCUMENTS D’IDENTITÉ OU DE VOS MOYENS DE PAIEMENT 

1.4.1.INFORMATIONS SUR LES DÉMARCHES (PRESTATION DÉLIVRÉE UNIQUEMENT EN LANGUE FRANÇAISE) 
Pendant votre voyage, vous perdez ou vous vous faites voler vos documents d’iden�té. Tous les jours, de 8 h 00 à 19 h 30 (heures françaises) 
sauf les dimanches et les jours fériés français, sur simple appel vers notre Service « Informa�ons », nous vous informons quant aux démarches 
à accomplir dépôt de plainte, renouvellement des documents d’iden�té, etc.). 
Ces informa�ons cons�tuent des renseignements à caractère documentaire visés par l’ar�cle 66-1 de la loi modifiée du 31/12/71. Il ne peut 
en aucun cas s’agir de consulta�on juridique. 
Selon les cas, nous vous orienterons vers des organismes ou catégories de professionnels suscep�bles de vous répondre. Nous ne pouvons 
en aucun cas être tenus pour responsables ni de l’interpréta�on ni de l’u�lisa�on que vous pourrez faire des informa�ons communiquées. 
 

1.4.2.AVANCE DE FONDS 
En cas de vol ou de perte de vos moyens de paiement (carte(s) de crédit, chéquier(s), etc.), pendant votre voyage, nous vous faisons 
parvenir, moyennant le versement de la somme correspondante par un �ers et après accord préalable de l’organisme financier éme�eur 
du �tre de paiement, une avance de fonds à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garan�es afin que vous puissiez 
faire face à des dépenses de première nécessité, sous réserve d’une a�esta�on de perte ou de vol délivrée par les autorités  locales. 
 

1.4.3.ASSISTANCE EN CAS DE VOL OU PERTE DE VOS TITRES DE TRANSPORT 
En cas de vol ou de perte de vos �tres de transport pendant votre séjour, nous pouvons, à votre demande, et selon vos instruc�ons, vous 
aider pour vos réserva�ons d'avion(s) et d'hôtel(s). Les frais engagés à votre demande restent à votre charge. 
 

2. CE QUE NOUS EXCLUONS 
Nous ne pouvons, en aucun cas, nous subs�tuer aux organismes locaux de secours d’urgence. 
Outre les exclusions générales applicables au contrat et figurant au paragraphe « EXCLUSIONS COMMUNES A TOUS LES RISQUES » du 
chapitre « CADRE DU CONTRAT », sont exclus ou ne peuvent donner lieu à prise en charge : 

� Les conséquences des situa�ons à risques infec�eux en contexte épidémique, de l’exposi�on à des agents biologiques 
infectants, de l’exposi�on à des agents chimiques type gaz de combat, de l’exposi�on à des agents incapacitants, de 
l’exposi�on à des agents neurotoxiques ou à effets neurotoxiques rémanents, qui font l’objet d’une mise en quarantaine ou 
de mesures préven�ves ou de surveillances spécifiques de la part des autorités sanitaires interna�onales et/ou sanitaires 
locales du pays où vous séjournez et/ou na�onale de votre pays de domicile, 

� Les maladies et/ou blessures préexistantes diagnos�quées et/ou traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisa�on con�nue, 
d’une hospitalisa�on de jour ou d’une hospitalisa�on ambulatoire dans les 6 mois précédant toute demande, qu’il s’agisse de 
la manifesta�on ou de l’aggrava�on dudit état, 

� Les frais engagés sans notre accord, ou non expressément prévus par les présentes Disposi�ons Générales du contrat, 
� Les frais non jus�fiés par des documents originaux, 
� Les sinistres survenus dans les pays exclus de la garan�e du contrat ou en dehors des dates de validité de garan�e, et 
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notamment au-delà de la durée du voyage prévu à l’étranger, 
� Les conséquences des incidents survenus au cours d’épreuves, courses, ou compé��ons motorisées (ou leurs essais), soumises 

par la réglementa�on en vigueur à l’autorisa�on préalable des pouvoirs publics, lorsqu e vous y par�cipez en tant que 
concurrent, ou au cours d’essais sur circuit soumis à homologa�on préalable des pouvoirs publics, et ce, même si vous u�lisez 
votre propre véhicule, 

� Les voyages entrepris dans un but de diagnos�c et/ou de traitement médical ou d’interven�on de chirurgie esthé�que, leurs 
conséquences et les frais en dé coulant, 

� L’organisa�on et la prise en charge du transport visé au paragraphe« TRANSPORT / RAPATRIEMENT » pour des affec�ons 
bénignes qui peuvent être traitées sur place et qui ne vous empêchent pas de poursuivre votre voyage, 

� Les demandes d’assistance se rapportant à la procréa�on médicalement assistée ou à l’interrup�on volontaire de grossesse, 
leurs conséquences et les frais en découlant, 

� Les demandes rela�ves à la procréa�on ou la gesta�on pour le compte d’autrui, leurs conséquences et les frais en découlant,  
� Les incidents liés à un état de grossesse dont le risque était connu avant le départ et leurs conséquences (accouchement 

compris), et dans tous les cas, les in- cidents dus à un état de grossesse à par�r de la 36e semaine d’aménorrhée et leurs 
conséquences (accouchement compris) et frais y afférant, 

� Les appareillages médicaux et les prothèses (dentaires, audi�ves, médicales), 
� Les cures thermales, leurs conséquences et les frais en découlant, 
� Les frais médicaux engagés dans votre pays de domicile, 
� Les hospitalisa�ons prévues, leurs conséquences et les frais en découlant, 
� Les frais d’op�que (lune�es et verres de contact par exemple), 
� Les vaccins et frais de vaccina�on, 
� Les visites médicales de contrôle et les frais s’y rapportant, et leurs conséquences, 
� Les interven�ons à caractère esthé�que, ainsi que leurs éventuelles conséquences et les frais en découlant,  
� Les séjours dans une maison de repos, leurs conséquences et les frais en découlant, 
� Les rééduca�ons, kinésithérapies, chiropraxies, leurs conséquences et les frais en découlant, 
� Les services médicaux ou paramédicaux et l’achat de produits dont le caractère thérapeu�que n’est pas reconnu par la 

législa�on française, et les frais s’y rapportant, 
� Les bilans de santé concernant un dépistage à �tre de préven�on, les traitements ou analyses réguliers, leurs conséquences 

et les frais en découlant, 
� L’organisa�on des recherches et des secours de personne en mer, en montagne ou dans le désert (seuls les frais y afférant, 

facturés par une société dûment agréée, seront pris en charge), 
� Les frais liés aux excédents de poids des bagages lors d’un transport par avion et les frais l’acheminement des bagages 

lorsqu’ils ne peuvent être transportés avec vous, 
� Les frais d’annula�on de voyage, 
� Les frais de restaurant, 
� Les frais de douane. 

 

CADRE DU CONTRAT 
 

1. PRISE D’EFFET ET DUREE DES GARANTIES 
La garan�e s’exerce pendant la durée des presta�ons organisées par le voyagiste, telles qu’elles sont décrites sur votre bulle�n 
d’inscrip�on au voyage ainsi que pendant le trajet aller/retour à votre domicile sous réserve que ce trajet n’excède pas 48 h. 
Toutefois, si la durée totale du voyage est supérieure à 90 jours ou si aucune date n’est prévue pour votre retour ou la fin de votre séjour, 
la garan�e cessera de plein droit 90 jours après la date de départ ou de début de séjour men�onnée sur le bulle�n d’inscrip�on. 
 

2. CUMUL DES GARANTIES 
Si les risques couverts par le présent contrat sont couverts par une autre assurance, vous devez nous informer du nom de l’assureur auprès 
duquel une autre assurance a été souscrite (ar�cle L 121-4 du Code des Assurances) dès que ce�e informa�on a été portée à votre 
connaissance et au plus tard lors de la déclara�on de sinistre. 
 

3. SUBROGATION 
Après vous avoir fourni réglé une indemnité, nous sommes subrogés dans les droits et ac�ons que vous pouvez avoir contre les �ers 
responsables du sinistre, comme le prévoit l’ar�cle L121.12 du Code des Assurances. 
Notre subroga�on est limitée au montant de l’indemnité que nous vous avons versée ou des presta�ons exécutées. 
Lorsque les presta�ons fournies en exécu�on de la conven�on sont couvertes en tout ou par�e par une police d’assurance souscrite 
auprès d’une autre compagnie ou toute autre ins�tu�on, nous sommes subrogés dans les droits et ac�ons de l’Assuré contre ce�e 
compagnie ou ins�tu�on. 
 

4. EXCLUSIONS COMMUNES À TOUS LES RISQUES 
Les exclusions générales du contrat sont les exclusions communes à l’ensemble des garan�es d’assurance et des presta�ons d’assistance 
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décrites aux présentes Disposi�ons Générales. 
Sont exclus : 

� Les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires, la grève, 
� La par�cipa�on volontaire d’un Assuré à des émeutes ou grèves, rixes ou voies de fait,  
� Les conséquences de la désintégra�on du noyau atomique ou toute irradia�on provenant d’une source d’énergie présentant 

un caractère de radioac�vité, 
� Sauf déroga�on, un tremblement de terre, une érup�on volcanique, un raz de marée, une inonda�on ou un cataclysme 

naturel sauf dans le cadre des disposi�ons résultant de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 rela�ve à l’indemnisa�on des vic�mes 
de catastrophes naturelles (pour les garan�es d’assurance), 

� Les conséquences de l’usage de médicaments, de drogues, de stupéfiants et produits assimilés non ordonnés médicalement, 
et de l’usage abusif d’alcool, 

� Tout acte inten�onnel de votre part pouvant entraîner la garan�e du contrat. 
 

5. CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 
Les transporteurs de personnes (dont notamment les compagnies aériennes) sont suscep�bles d’opposer pour les personnes a�eintes de 
certaines pathologies ou pour les femmes enceintes, des restric�ons applicables jusqu’au moment du début du transport, et suscep�bles 
d’être modifiées sans préavis (ainsi pour les compagnies aériennes : examen médical, cer�ficat médical, etc.). 
De ce fait, le rapatriement de ces personnes ne pourra être réalisé que sous réserve d’absence de refus du transporteur, et bien 
évidemment, d’absence d’avis médical dé- favorable (tel que prévu et suivant les modalités prévues au chapitre « ASSISTANCE 
RAPATRIEMENT ») au regard de la santé de l’Assuré ou de l’enfant à naître. 
 

6. QUELLES SONT LES LIMITATIONS EN CAS DE FORCE MAJEURE OU AUTRES ÉVÉNEMENTS ASSIMILÉS ? 
Nous ne pouvons en aucun cas nous subs�tuer aux organismes locaux en cas d’urgence. Nous ne pouvons être tenus pour responsables 
des manquements, ni des retards dans l'exécu�on des presta�ons résultant de cas de force majeure ou d’événements tels que : 

� Guerres civiles ou étrangères, instabilité poli�que notoire, mouvements populaires, émeutes, actes de terrorisme, 
représailles, 

� Recommanda�ons de l’O.M.S. ou des autorités na�onales ou interna�onales ou restric�on à la libre circula�on des personnes  
et des biens, et ce quel qu’en soit le mo�f notamment sanitaire, de sécurité, météorologique, limita�on ou interdic�on de 
trafic aéronau�que, 

� Grèves, explosions, catastrophes naturelles, désintégra�on du noyau atomique, ou toute irradia�on provenant d’une source 
d’énergie présentant un caractère de ra- dioac�vité, 

� Délais et/ou impossibilité à obtenir les documents administra�fs tels que visas d'entrée et de sor�e, passeport, etc., 
nécessaires à votre transport à l'intérieur ou hors du pays où vous vous trouvez ou à votre entrée dans le pays  préconisé par 
nos médecins pour y être hospitalisé(e), 

� Recours à des services publics locaux ou à des intervenants auxquels nous avons l’obliga�on de recourir en vertu de la 
règlementa�on locale et/ou interna�onale, 

� Inexistence ou indisponibilité de moyens techniques ou humains adaptés au transport (y compris refus d’interven�on). 
 

7. COMMENT SONT ESTIMÉES LES CAUSES ET CONSÉQUENCES DU SINISTRE ? 
� Les causes et conséquences du sinistre sont es�mées de gré à gré, à défaut par une exper�se amiable, sous réserve des droits 

respec�fs des par�es. 
� Chacune des par�es désigne un expert, si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils s’adjoignent un 3e expert les 3 

experts opèrent en commun et à la majorité des voix. Faute par l’une des par�es de nommer son expert ou par les 2 experts de 
s’entendre sur le choix du 3ème expert, la désigna�on est effectuée par le président  du Tribunal de Grande Instance du lieu  du 
domicile du Souscripteur. 

Ce�e nomina�on est faite sur simple requête signée des  deux par�es ou d’une seulement, l’autre ayant été convoquée par le�re 
recommandée. 

� Chaque par�e paye les frais et honoraires de son expert, et, s’il y a lieu, par moi�é les honoraires du �ers expert. 
 

8. QUELS SONT LES DÉLAIS DE PRESCRIPTION ? 
En applica�on de l’ar�cle L 114-1 du Code des assurances, toute ac�on dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans à compter 
de l’évènement qui y donne nais- sance. Ce délai est porté à dix ans pour les garan�es décès, les ac�ons des bénéficiaires étant prescrites 
au plus tard trente ans à compter de cet événement. 
 
Toutefois, ce délai ne court : 

� en cas de ré�cence, omission, déclara�on fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’Assureur en a eu connaissance, 
� en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là. 

Quand l’ac�on de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un �ers, ce délai de prescrip�on ne court que du jour où ce �ers a 
exercé une ac�on en jus�ce contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier. 
Ce délai de prescrip�on peut être interrompu, conformément à l’ar�cle L 114-2 du Code des assurances, par une des causes ordinaires 
d’interrup�on suivantes : 
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� la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (ar�cle 2240 du Code civil) ; 
� une demande en jus�ce, même en référé, jusqu’à ex�nc�on de l’instance. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une  

juridic�on incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridic�on est annulé par l’effet d’un vice de procédure (ar�cles 2241 
et 2242 du Code civil). L’interrup�on est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou 
si sa demande est défini�vement rejetée (ar�cle 2243 du Code civil) ; 

� une mesure conservatoire prise en applica�on du Code des procédures civiles d’exécu�on ou un acte d’exécu�on  forcée (ar�cle 
2244 du Code civil). Il est rappelé que : 

L’interpella�on faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en jus�ce ou par un acte d’exécu�on forcée ou la reconnaissance par 
le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescrip�on contre tous les autres, même contre leurs héri�ers. 
En revanche, l’interpella�on faite à l’un des héri�ers d’un débiteur solidaire ou la reconnaissance de cet héri�er n’interrompt pas le délai 
de prescrip�on à l’égard des autres cohéri�ers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obliga�on est divisible. Ce�e interpella�on ou 
ce�e reconnaissance n’interrompt le délai de prescrip�on, à l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héri�er est tenu. 
 
Pour interrompre le délai de prescrip�on  pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpella�on faite à tous les héri�ers du 
débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héri�ers (ar�cle 2245 du Code civil). 
L’interpella�on faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de prescrip�on contre la cau�on (ar�cle 2246 du Code 
civil). 
 
Le délai de prescrip�on peut être interrompu également par : 

� la désigna�on d’un expert à la suite d’un sinistre ; 
� l’envoi d’une le�re recommandée avec accusé de récep�on (adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui concerne l’ac�on en 

paiement de la co�sa�on, et adressée par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité de sinistre). 
 

9. AUTORITÉ DE CONTRÔLE 
L’autorité chargée du contrôle est l’Autorité de Contrôle Pruden�el et de Résolu�on - A.C.P.R - 4, place de Budapest  - CS 92 459 - 75 436 
Paris Cedex 9. 
 

10. COLLECTE DE DONNEES 
L’Assuré reconnait être informé que l’Assureur, traite ses données personnelles conformément à la réglementa�on rela�ve à la protec�on 
des données personnelles en vigueur et que par ailleurs : 

� les réponses aux ques�ons posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclara�ons ou d’omissions, les conséquences à son 
égard peuvent être la nullité de l’adhésion au Contrat d’assurance (ar�cle L 113-8 du Code des Assurances) ou la réduc�on des 
indemnités (ar�cle L 113-9 du Code des Assurances), 

� Le traitement des données personnelles est nécessaire à l’adhésion et l’exécu�on de son Contrat et de ses garan�es, à la ges�on 
des rela�ons commerciales et contractuelles, ou à l’exécu�on de disposi�ons légales, réglementaires ou administra�ves en vigueur. 

� Les données collectées et traitées sont conservées pour la durée nécessaire à l’exécu�on du Contrat ou de l’obliga�on légale. 
Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les disposi�ons rela�ves à la prescrip�on. 

� Les des�nataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs a�ribu�ons, les services de l’Assureur en charge de la 
passa�on, ges�on et exécu�on des contrats et de ses garan�es, à ses délégataires, mandataires, partenaires, sous-traitants, 
réassureurs dans le cadre de l’exercice de leurs missions. 

Elles peuvent également être transmises s’il y a lieu aux organismes professionnels ainsi qu’à toutes personnes intervenant au Contrat tels 
qu’avocats, experts, auxiliaires de jus�ce et officiers ministériels, curateurs, tuteurs, enquêteurs. 
Des informa�ons le concernant peuvent également être transmises au souscripteur, ainsi qu’à toutes personnes habilitées au �tre de Tiers 
Autorisés (juridic�ons, arbitres, médiateurs, ministères concernés, autorités de tutelle et de contrôle et tous organismes publics habilités 
à les recevoir ainsi qu’aux services en charge du contrôle tels les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services en charge du 
contrôle interne). 

� En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obliga�ons légales issues principalement du code monétaire et 
financier en ma�ère de lu�e contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme et, qu’à ce �tre, il met en 
œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant abou�r à la rédac�on d’une déclara�on de soupçon ou à une mesure de 
gel des avoirs. 

� Les données et les documents concernant l’Assuré sont conservés pour une durée de cinq (5) ans à compter de la clôture du 
Contrat ou de la cessa�on de la rela�on. 

� Ses données personnelles pourront également être u�lisées dans le cadre d’un traitement de lu�e contre la fraude à l’assurance 
pouvant conduire, le cas échéant, à une inscrip�on sur une liste de personnes présentant un risque de fraude. 

Ce�e inscrip�on pouvant avoir pour effet un allongement de l’étude de son dossier, voire la réduc�on ou le refus du bénéfice d’un droit, 
d’une presta�on, d’un contrat ou service proposés. 
Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes par�es ou intéressées au contrat) peuvent être 
traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des en�tés du Groupe Assureur dans le cadre de la lu�e contre la fraude. Ces 
données peuvent également être des�nées au personnel habilité des or- ganismes directement concernés par une fraude (autres organismes 
d’assurance ou intermédiaires; autorités judiciaires, médiateurs, arbitres, auxiliaires de jus�ce, officiers ministériels ; organismes �ers 
autorisés par une disposi�on légale et, le cas échéant, les vic�mes d’actes de fraude ou leurs représentants). 
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En cas d’alerte de fraude, les données sont conservées maximum six (6) mois pour qualifier l’alerte puis supprimées, sauf si l’alerte s’avère 
per�nente. En cas d’alerte per�nente les données sont conservées jusqu’à cinq (5) ans à compter de la clôture du dossier de fraude, ou 
jusqu’au terme de la procédure judiciaire et des durées de pres- crip�on applicables. 
Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées passé le délai de 5 ans à 
compter de la date d’inscrip�on sur ce�e liste. 

� En sa qualité d’Assureur, il est fondé à effectuer des traitements de données rela�ves aux infrac�ons, condamna�ons et mesure s 
de sûreté soit au moment de la souscrip�on du contrat d’assurance, soit en cours de son exécu�on ou dans le cadre de la ges�on 
de conten�eux. 

� Les données personnelles pourront également être u�lisées par l’Assureur dans le cadre de traitements qu’il met en œuvre et 
dont l’objet est la recherche et le développement pour améliorer la qualité ou la per�nence de ses futurs produits d’assurance 
et offres de services. 

� Les données à caractère personnel le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestataires de 
l’Assureur établis dans des pays situés hors de l’Union Européenne. 

� L’Assuré dispose, en jus�fiant de son iden�té, d’un droit d’accès, de rec�fica�on, de suppression et d’opposi�on aux données 
traitées. Il dispose également du droit de demander de limiter l’u�lisa�on de ses données lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, 
ou de récupérer dans un format structuré les données qu’il a fournies lorsque ces dernières sont nécessaires au contrat ou lorsqu’il 
a consen� à l’u�lisa�on de ces données. 

Il dispose d’un droit de définir des direc�ves rela�ves au sort de vos données à caractère personnel après sa mort. Ces direc�ves, générales 
ou par�culières, concernent la conserva�on, l’effacement et la communica�on de ses données après son décès. 
Il peut exercer ses droits auprès du Délégué Représentant à la Protec�on des Données de l’Assureur : 
par mail : à l’adresse : DRPO@MUTUAIDE.fr ou 
par courrier : en écrivant à l’adresse suivante : Délégué représentant à la protec�on des données – MUTUAIDE ASSISTANCE – 126 Rue de la 
Piazza, 93160 Noisy-le-Grand. 
Après en avoir fait la demande auprès de MUTUAIDE et n’ayant pas obtenu sa�sfac�on, il a la possibilité de porter plainte auprès de CNIL 
(Commission Na�onale de l'infor- ma�que et des Libertés). 
 

11. TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 
1. En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre de votre contrat, nous vous invitons à le faire connaître à 

MUTUAIDE en appelant le 01.55.98.57.68 ou en écrivant à medical@mutuaide.fr  
 
Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas sa�sfac�on, vous pouvez adresser un courrier à :  

MUTUAIDE SERVICE QUALITE CLIENTS 
126 Rue de la Piazza, 93160 Noisy-le-Grand 

MUTUAIDE s'engage à accuser récep�on de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois au plus. Si le 
désaccord persiste, vous pouvez saisir la Média�on de l’Assurance par courrier à: 

La Média�on de l’Assurance TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09 

 

12. DROIT DE RENONCIATION 
Annexe à l’ar�cle A. 112-1 
 
Document d’informa�on pour l’exercice du droit de renoncia�on prévu à l’ar�cle L. 112-10 du Code des assurances. 
 
Vous êtes invité à vérifier que vous n’êtes pas déjà bénéficiaire d’une garan�e couvrant l’un des risques garan�s par le no uveau contrat. 
Si tel est le cas, vous 
bénéficiez d’un droit de renoncia�on à ce contrat pendant un délai de quatorze jours (calendaires) à compter de sa conclusion, sans frais 
ni pénalités, si toutes les condi�ons suivantes sont remplies : 

� vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ; 
� ce contrat vient en complément de l’achat d’un bien ou d’un service vendu par un fournisseur ; 
� vous jus�fiez que vous êtes déjà couvert pour l’un des risques garan�s par ce nouveau contrat ;  
� le contrat auquel vous souhaitez renoncer n’est pas intégralement exécuté ; 
� vous n’avez déclaré aucun sinistre garan� par ce contrat. 

 

Dans ce�e situa�on, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par le�re ou tout autre support durable adressé à l’assureur 
du nouveau contrat, accompagné d’un document jus�fiant que vous bénéficiez déjà d’une garan�e pour l’un des risques garan�s par le 
nouveau contrat. L’assureur est tenu de vous rembourser la prime payée, dans un délai de trente jours à compter de votre renoncia�on. 
 
Si vous souhaitez renoncer à votre contrat mais que vous ne remplissez pas l’ensemble des condi�ons ci-dessus, vérifiez les modalités de 
renoncia�on prévues dans votre contrat. 
 
Informa�ons complémentaires : 
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Le courrier de renoncia�on dont un modèle vous est proposé ci-après au �tre de l’exercice de ce droit doit être adressé par le�re ou tout 
autre support durable à Assurinco - 122bis quai de Tounis - 31000 Toulouse : 
 
« Je soussigné M…………. demeurant ………….. renonce à mon contrat N° souscrit auprès de Mutuaide Assistance conformément à l’ar�cle 
L 112-10 du Code des As- 
surances. J’a�este n’avoir connaissance à la date d’envoi de ce�e le�re, d’aucun sinistre me�ant en jeu une garan�e du c ontrat. » 
 
Conséquences de la renoncia�on : 
L’exercice du droit de renoncia�on dans le délai prévu dans l’encadré ci-dessus entraîne la résilia�on du contrat à compter de la date de 
récep�on de la le�re ou tout autre support durable. Dès lors que vous avez connaissance d’un sinistre me�ant en jeu la garan�e du 
contrat, vous ne pouvez plus exercer ce droit de renoncia�on. 
En cas de renoncia�on, vous n’êtes tenu qu’au paiement de la par�e de prime ou de co�sa�on correspondant à la période pendant laquelle 
le risque a couru, ce�e période étant calculée jusqu’à la date de la résilia�on.  
Toutefois, l’intégralité de la prime ou de la co�sa�on reste due à l’entreprise d’assurance si vous exercez votre droit de renoncia�on alors 
qu’un sinistre me�ant en jeu la garan�e du contrat et dont vous n’avez pas eu connaissance est intervenu pendant le délai de renuncia�on 
 

LISTE DES PAYS 
� ZONE 1 : FRANCE 

France métropolitaine (FR) Principauté de Monaco (MC) 
 

� ZONE 2 : EUROPE & PAYS MÉDITERRANÉENS 
(à l’exclusion des DOM-TOM, Canaries, Açores, Par�e asia�que de la Russie) 
 

� ZONE 3 : MONDE ENTIER 
Sauf les pays exclus dans le cadre de l’applica�on du paragraphe « QUELLE EST LA COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE DU CONTRAT ? ». 

Albanie (AL) Allemagne (DE) Andorre (AD) Angleterre (voir Royaume-Uni) Autriche (AT) Baléares (XA) Belgique (BE) Biélorussie (BY) 
Bosnie Herzégovine (BA) Bulgarie (BG) Chypre (CY) Croa�e (HR) Danemark (DK) Écosse (voir Royaume-Uni) Espagne con�nentale (ES) 
Estonie (EE) Finlande (FI) France métropolitaine (FR) Géorgie (GE) Gibraltar (GI) Grèce (GR) Hongrie (HU) Irlande (IE) Italie (IT) Jordanie (JO) 
Le�onie (LV) Liechtenstein (LI) Lituanie (LT) Luxembourg (LU) Macédoine (MK) Madère (XC) Malte  (MT) Maroc (MA) Moldavie (MD) Monaco 
(MC) Monténégro (ME) Norvège (NO) Pays-Bas (NL) Pologne (PL) Portugal con�nental (PT) Roumanie (RO) Royaume-Uni (GB) Russie, 
Fédéra�on de (par�e européenne, jusqu’aux Monts Oural compris) (RU) Saint-Marin (SM) Serbie (RS) Slovaquie (SK) Slovénie (SI) Suède (SE) 
Suisse (CH) Tchèque, République (CZ) Territoires Pales�niens (PS) Tunisie (TN) Turquie (TR) Ukraine (UA) Va�can, État de la cité du (Saint-
Siège) (VA) 
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MERCI DE CONTACTER 
POUR TOUT SINISTRE ASSISTANCE DURANT VOTRE SÉJOUR 

 
 

 
 
 
 

Plateau d’assistance 7J/7 – 24H/24 
 

Tél : 01 55 98 57.68 
ou (depuis l’étranger) + 33 1 55 98 57.68 

Mail : medical@mutuaide.fr 
 

Numéro de contrat à rappeler : n°7039 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assurinco Assurance Voyage 
Filiale de Cabinet Chaubet Courtage - SARL de courtage en assurances au capital de 140 750  Siège Social : 122 Bis Quai de Tounis, 

31000 TOULOUSE – www.assurinco.com 
RCS TOULOUSE N° SIREN 385 154 620 

Immatriculé à l’ORIAS dans la catégorie cour�er d’assurance sous le N°07001894 site web ORIAS : www.orias.fr 
Mars 2021 

 

 

           7039 
 
 
Pour tout sinistre ASSISTANCE: 
126 Rue de la Piazza, 93160 Noisy-le-Grand 
 
Depuis la France : Tél. : 01 55 98 57 68 
Depuis l’étranger : Tél. : 33 1 55 98 57 68 
Mail : medical@mutuaide.fr 
 


